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Le Sénat a adopté, en première lecture, la proposi
tion de loi dont la teneur suit :
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Article unique .

Après l'article 214 du Code rural , il est inséré un
article 214-1 ainsi rédigé :

« Art. 214-1 . — Nonobstant toutes dispositions
législatives contraires , lorsque, à l'intérieur d'une aire
s'étendant sur une où plusieurs communes d'un ou de
plusieurs départements ou incluant l'ensemble du terri
toire national, le nombre des animaux de même espèce,
qui sont déjà soumis à des mesures collectives de prophy
laxie contre une maladie réputée contagieuse ou non,
atteint 60 % de l'effectif entretenu dans cette aire ou
lorsque 60 % du nombre des exploitations concernées
qui s'y trouvent sont déjà soumises auxdites mesures ,
cette prophylaxie peut être rendue obligatoire par l'auto
rité administrative à l'égard de tous les propriétaires de
tels animaux et de toutes les exploitations dans l'ensemble
de l'aire en cause .

« Un décret en Conseil d'État déterminera les condi
tions d'application du présent article . »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mai 1977.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


